
Compte-rendu du conseil municipal du 09 septembre 2021  
 
Présents : Thierry Dupuis maire, Alain Sicard 1er adjoint, Myriam Fanget 2ème adjoint, Christian Bouillet 
3ème adjoint, Virginie Baclet 4ème adjoint, Sandrine Ballandrin, Emmanuel Brion, François Carobbio, Myriam 
Crouzier, Agathe Dormant, Patrick Geoffray, Pascale Larran, Christophe Meurenand, Sylvain Orenga, 
Jérémie Rynois, Aurélien Sicard, Catherine Thoinon.  
 
Absentes ou excusées : Jocelyne Janovicz, Nathalie Viousasse. 
 
Présentation d’Emma Brion qui a rejoint le service administratif depuis le 1er juillet. 
 
 

Communauté de communes 
 

Le conseil communautaire a revu le montant des attributions de compensation pour l’année 2021, ce qui 
porte celui de la commune de 214 515 €  à 214 119 €, au vu du montant définitif des interventions 
effectuées par l’ACI (Atelier Chantier d’Insertion). Le conseil municipal a validé le nouveau montant. 
 

C.C.A.S.
 
Le C.C.A.S. en collaboration avec l’ADAPA propose des ateliers de prévention gratuits pour les 60 ans et 
plus, les mardis après-midi à compter du 14 septembre. Ce parcours de prévention se déroulera sur 18 
séances autour de 4 ateliers : la maison à jouer, la mémoire en jeu, vitalité et gourmandise, les instants 
bien-être.  

 
Madame Élodie Cavalcante, conseillère de la Mission Locale Jeunes tiendra une 
permanence 2 mercredis par mois de 9h à 12h à la mairie annexe de Neuville-
sur-Ain à partir du mercredi 22 septembre. Prochaines permanences les 13 et 
27 octobre. Un calendrier des permanences sera affiché à la mairie annexe ainsi 
que sur le site internet. 
 

 
 

Communication
 
Le contenu du nouveau site internet a été présenté au conseil municipal pour avis, avant de commencer 
l’habillage du site. Des modifications mineures ont été demandées. Le site doit être également présenté 
aux membres du C.C.A.S. et de l’ensemble des associations pour collecter leurs avis. Le lancement du site 
internet est prévu courant octobre. 
 

Vie Associative
 
1000 gobelets réutilisables ont été commandés, ce matériel pourra être mis gratuitement à disposition 
des associations lors de leurs manifestations. Le conseil municipal a validé la charte qui définit les 
modalités de prêt des gobelets réutilisables.  
Une enceinte portable a été achetée pour les réunions ou discours. 
À plusieurs reprises, les bâtiments gracieusement prêtés aux associations sont restés éclairés la nuit ou 
pendant le week-end, il sera demandé aux associations de bien vérifier en fin de séance l’extinction des 
lumières. 
Suite au prochain déménagement de la bibliothèque municipale, une convention avec un budget annuel 
de fonctionnement annuel sera établie. 



Aménagement, développement durable, urbanisme, vie économique, environnement
 
L’arrêt de cars vers l’école a été défini comme prioritaire pour les transports en 
commun du département. Des travaux vont être entrepris pour le mettre aux 
normes d’accessibilité, la circulation sera perturbée pour une durée d’un mois 
à partir du 25 septembre. Le conseil municipal a accepté les termes de la 
convention proposée par le département de l’Ain pour ces travaux.  
 

Nouveau lotissement à Montignieux : 3 permis de construire ont été déposés, 
la rue du lotissement s’appellera « Impasse de la rivière ».  
 

Devenir de la boulangerie : Le conseil municipal a donné son accord pour 
investir, si nécessaire, la somme de 15 000 € pour racheter le matériel afin de 
faciliter la reprise de la boulangerie. 
 

Voirie, travaux, réseaux
 

Les travaux de remise en état du bâtiment dédié aux activités 
culturelles des enfants ont démarré pour donner suite à sa 
vandalisation le 8 mai dernier. Les travaux devraient être 
terminés début octobre. Des solutions provisoires ont été mises 
en place en attendant la fin des travaux. L’intervenante en art 
plastique qui utilisait une salle dans ce bâtiment, ne reprendra 
pas ses activités dans le cadre du CEL mais proposera des activités 
dans son atelier.  Coût des travaux : 10 900 € dont 76 % pris en 
charge par l’assurance. 
 

Les nouveaux enrobés de la plaine de Thol sont de mauvaise qualité, une réunion sera organisée avec le 
département qui s’est chargé des travaux. 
 

Lors des travaux effectués en avril 2021, des problèmes d’étanchéité ont été découverts sur le pont de 
Planche. Les travaux d’étanchéité ainsi que des travaux sur la chaussée vont démarrer en octobre.  
 

Les travaux de la salle polyvalente démarrent en octobre. 
 

La signature des baux concernant le parc photovoltaïque avec les propriétaires au domaine de Thol est 
prévue en septembre et les travaux devraient démarrer juste après. 
 

Le remplacement des ampoules à Thol (arrêt de bus…), servira de test dans la réflexion engagée en ce qui 
concerne l’évolution de l’éclairage public.  
 

La réception des travaux du réservoir d’eau est prévue le 29 septembre 2021. 
 

Finances 
 
Un emprunt a été inscrit à hauteur de 514 000 € au budget primitif 2021 pour faire face aux charges liées 
aux divers travaux de l’année. 
Pour financer ceux de la salle des fêtes et de la bibliothèque, le conseil municipal valide un emprunt de 
300 000 € auprès du Crédit Agricole pour une durée de 10 ans au taux de 0,36 %. 
 

 



Informations diverses
 

L’ancienne école d’Arthurieux est en ruine : un arrêté de péril sera notifié aux propriétaires avec une mise 
en demeure d’effectuer des travaux de sauvegarde. En attendant des barrières seront mises en place avec 
de la rubalise. 
L’entreprise Ain Énergie Autonome loue un local artisanal double au domaine de Thol. Le bail commercial 
arrivant à échéance, le conseil municipal a autorisé l’établissement d’un nouveau bail commercial d’une 
durée de 9 ans pour un loyer mensuel de 1 050,00 €. 
 
Incivilités dans la commune :   

- Après la vandalisation du bâtiment à Thol, des dégradations récentes 
ont été constatées au City stade (vitre et évier cassés, clôture couchée 
par un véhicule à moteur), ainsi qu’au skate parc : des règlements 
d’utilisation de ces équipements vont être mis en place.  
 

- Le Parc des Peupliers n’est pas un parc public, il appartient à la 
commune et est loué lors de différentes occasions, seul le chemin 
bordant la rivière est du domaine public. Les promeneurs sont invités 
à ne pas accéder aux pelouses et au « préau » lorsque le parc est loué. 

Un affichage clair sera mis en place lorsque le parc est loué afin d’éviter d’avoir des personnes venant 
perturber les évènements familiaux qui s’y déroulent, comme cela s’est passé cet été. 
 

- Des habitants dans différents quartiers, se sont plaints à plusieurs reprises cet été du bruit des motos 
ainsi que certaines conduites pouvant présenter un danger pour les piétons dans les petites rues des 
hameaux. 
 

Bien vivre ensemble dépend du comportement de chacun. Faisons-en sorte que vivre ensemble soit un 
atout de convivialité et non une source de conflit. 
 
Problème récurrent des chats :  

La dernière campagne de capture de chats errants à 
Neuville-sur-Ain a été réalisée au hameau de Thol en 
décembre 2020. Elle a été menée en partenariat avec 
la SACPA (Service pour l’Assistance et le Contrôle du 
Peuplement Animal) et en collaboration avec la 
Fondation Clara. 
Certains quartiers sont de nouveau envahis par les 
chats, un courrier a été adressé aux habitants de ces 
quartiers pour rappeler aux propriétaires d’animaux 
de leur obligation de faire identifier leurs animaux 
(tatouage, puce électronique) afin de pouvoir les 
distinguer des chats errants. Il est rappelé qu’il est 
interdit de nourrir les animaux errants ou sauvages 
(règlement sanitaire départemental).  
Les chats que l’on appelle errants peuvent se 
reproduire extrêmement rapidement. En 4 ans, un 
couple de chats peut donner naissance à plus de      20 
000 chatons !  
Si vous prenez la responsabilité de nourrir les chats 
errants, vous devez également prendre des 
dispositions pour qu’ils soient stérilisés. Sinon vous 
encouragez une augmentation énorme de leur 
population. 

 



Lancement du nouveau site internet :  
Plus moderne et plus pratique, le site internet de la commune a été repensé en fonction des exigences 
numériques actuelles. L’accès à l’information y est simplifié afin que chacun y trouve l’information le plus 
rapidement possible (moins de 3 clics). La petite loupe à droite sur le menu principal permet une 
recherche rapide par mots clé.  

Vous trouvez en pied de page un accès à toutes les 
publications de la commune en version numérique 
(bulletin municipal, compte-rendu de conseil, 
calendrier des manifestations…)  
Un certain nombre de démarches peut être maintenant 
réalisé directement en ligne. Bien sûr il est toujours 
possible de se déplacer en mairie si vous préférez. 
Vous pouvez nous contacter (en haut à gauche ou en 
pied de page) pour une information ou pour proposer 
une idée ou un projet, en fonction du sujet votre 
demande sera adressée directement à la commission 
en charge de celui-ci ou à l’élu concerné.  

Outre le côté pratique pour l’utilisateur, le site a été conçu pour donner plus de visibilité aux acteurs du 
territoire (associations, entreprises, acteurs sociaux…) à travers la mise en place d’annuaires. 
Le site est également prévu pour mettre en valeur notre commune, son histoire, son patrimoine… : chaque 
hameau a sa propre page et les habitants sont invités à contribuer s’ils le souhaitent.  
D’une manière générale le nouveau site internet se veut évolutif (nouvelles pages ou ajout de contenu 
images, vidéos…). Nous sommes à votre écoute pour toute requête, suggestion, idée… afin que le nouveau 
site de la commune devienne le vôtre. Dans cette phase de lancement, il y aura probablement quelques 
bugs, des oublis ou erreurs, nous comptons sur vous pour nous les signaler. Bonne navigation ! 
https://www.neuvillesurain.fr 
 

 
 

Un nouveau logo pour Neuville-sur-Ain : 
Avec la modernisation du site internet, il a été décidé de 
créer un nouveau logo pour Neuville-sur-Ain. 
Nous avons souhaité différencier le blason, sceau officiel 
représentant le passé immuable de la commune et ce qui 
l’a construite, du logo, une représentation plus 
contemporaine et dynamique de la commune. 

C’est Agathe Dormant conseillère municipale qui a créé l’identité visuelle et défini la 
charte graphique de la commune, qui sera utilisée pour les documents et supports de 
communication. Les deux représentations blason et logo pourront être utilisées selon 
le sujet ou les supports utilisés. Les conseillers ont été associés à cette réflexion qui a 
été présentée lors d’un conseil municipal. Le dessin représente les éléments les plus 
emblématiques de la commune : le pont, la rivière d’Ain et le Suran... 


